
B. Prélèvements cliniques et établissements 
de soins 

 

Les préleveurs du laboratoire réalisent les prises de sang chez les patients hospitalisés.  

Parfois, pour des raisons de confort du patient (mise en place d’une perfusion) ou de degré 

d’urgence du bilan souhaité, le personnel de la clinique décide de réaliser des prélèvements 

sanguins que le laboratoire prend alors en charge. 

Les règles définies dans ce manuel sont donc applicables.  

 

Il est important d’indiquer sur la demande d’examen le nom du préleveur, la date et 

l’heure de prélèvement.  

Les renseignements cliniques utiles aux analyses doivent également être notés sur la 

demande d’examen. 

 

1. Prélèvement URGENT 

Des sachets de couleur rouge sont à disposition et permettent de distinguer une urgence à 

sa réception au laboratoire. Toutes les urgences doivent être mises en sachet rouge. 

 

 
Il est important pour notre organisation de n’utiliser ces sachets rouges que pour les 

urgences.  

 

Contacter le laboratoire ou le technicien de garde.  

 

2. Prélèvement sanguin et bactériologique non urgent 

Tous les prélèvements doivent être acheminés dans des sachets doubles compartiments. : 

 l’un pour le prélèvement + buvard si prélèvement autre que sanguin. 

 l’autre pour la demande d’examen. 

 

Les tubes borates permettent la conservation des germes dans le cas d’une analyse 

bactériologique (CBU). Ces tubes NE SONT PAS ADAPTÉS pour les autres analyses urinaires. 

3 cas possibles :  

- CBU seule : transmettre le tube percuté sur le flacon et correctement étiqueté 

- CBU + autres analyses urinaires : tube percuté et nous transmettre en plus le flacon 

primaire. 

Autres analyses sur échantillon hors CBU : donner au patient un flacon sans système 

Vacutainer®. 

 

 


